DEPARTEMENT DE LA SOMME
Warlus, le 6 décembre 2007

ARRONDISSEMENT D’AMIENS

CANTON DE MOLLIENS DREUIL

COMMUNE DE WARLUS

COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2007

CONVOCATION : du 26 novembre 2007

PRESENTS : Mr COLIN A.J., Melle LAURENT C., Mme TRICOTET E., Mr. OUVRE, Mr BONNEVAL V., 

ABSENTS : CAILLAUX E., M. GAMBIER P, Mr CAURE R,

Séance présidée par Monsieur le Maire, A.J. COLIN

Un secrétaire de séance est nommé : Madame LAURENT C.

La séance est ouverte à 20 h 35.

1)  CCSOA – DELIBERATION COMPETENCE VOIRIE

Monsieur Le Maire donne lecture du projet de définition de l'intérêt communautaire pour la compétence voirie qui a été approuvée lors de la séance de la Communauté de Communes en date du 28 septembre 2007, la CCSOA demande aux conseils municipaux de prendre une délibération pour approuver ou désapprouver cette prise de compétence.

Cette nouvelle définition de l'intérêt communautaire présente une obligation réglementaire, en effet l'article L5214-16 du CGCT dispose que les communautés de commune doivent redéfinir leurs compétences dans un délai de deux ans suivant la prise de compétence.

La proposition de rédaction est la suivante :

« Sont déclarés d'intérêt communautaire les voiries et chemins ruraux communaux dont les plans sont repris en annexe selon les critères suivants :

· Hors agglomération, totalité de l'emprise du domaine routier, exclues les zones de stationnements.

· En agglomération la chaussée y compris bordures et caniveaux ou la chaussée sur sa partie revêtue pour toutes les voiries situées dans le domaine public communal.

Sont exclus de la compétence communautaire les aménagements issus du pouvoir de police du maire ainsi que les places et placettes publiques.

Les voiries et chemins ruraux communaux ne relevant pas de la compétence communautaire bénéficient pour les travaux d'investissement d'un fonds de concours dont les modalités sont fixées par le règlement de voirie.

Les intégrations de voiries nouvelles dans la liste des voies d'intérêt communautaire s'effectueront à la majorité qualifiée requise pour la création de la communauté selon les modalités suivantes :

· Voies provenant d'un lotissement à usage d'habitations : après expiration d'un délai de trois (3) années suivant le procès-verbal de réception définitive des travaux et après inscription au tableau des voies communales.

· Voies provenant d'un lotissement à usage d'activités ou d'une zone d'activités : après expiration d'un délai de six (6) années suivant le procès verbal de réception définitive des travaux et après inscription au tableau des voies communales.

Ces demandes d'intégration devront être déposées avant le 31 août de chaque année.

Par exception le déneigement est de la compétence de la CCSOA sur les axes principaux en et hors agglomération.

Le règlement de voirie communautaire s'appliquera pour toutes questions liées à l'interprétation de la présente définition. »

Le Maire présente également le plan qui nous a été fournis par la CCSOA des différents chemins et routes qui seront pris en charge par la CCSOA.

Après avoir débattu des différents points, Monsieur le Maire propose de passer au vote, il en ressort que l'ensemble du conseil vote à l'unanimité pour accepter cette prise de compétence par la Communauté de Communes.

2)  CCSOA – DELIBERATION PRISE DE COMPETENCE PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE

Monsieur le Maire donne lecture du projet de définition de l'intérêt communautaire pour la compétence petite enfance, enfance et jeunesse qui a été approuvée lors de la séance de la Communauté de Communes en date du 28 septembre 2007, la CCSOA demande aux conseils municipaux de prendre une délibération pour approuver ou désapprouver cette prise de compétence.

La proposition de rédaction de la compétence est la suivante :

Compétence facultative « Petite enfance : organisation et gestion des structures d'accueils à la petite enfance.

Mise en oeuvre d'un Relais d'Assistantes Maternelles

Enfance/jeunesse : La communauté de communes sera chargée de la coordination enfance/jeunesse en liaison avec les Accueils de Loisirs sans Hébergement (ALSH) et les Centres d'Accueil Jeunes (CAJ). »

L'ensemble du conseil souhaite avoir des renseignements plus précis sur les différentes actions qui seront menées, la secrétaire donne lecture des différentes actions présentées dans le dossier que la CCSOA nous a transmis. 

Après avoir débattu des différents points, Monsieur le Maire propose de passer au vote, il en ressort que l'ensemble du conseil vote à l'unanimité pour accepter une partie de cette prise de compétence, l'ensemble du conseil estime que des sommes trop importantes seront engagées et qu'il serait plus raisonnable dans un premier temps de prendre une compétence sur seulement deux des actions présentées, à savoir :

Dans la première partie : le conseil municipal approuve l'action « Halte garderie itinérante »

Dans la deuxième partie : le conseil municipal approuve l'action « CLSH Accueils de loisirs du territoire » ainsi que « C.A.J. Accueil de loisirs jeunes »

Pour tous les autres points le conseil municipal désapprouve la prise de compétence qu'il estime trop onéreuse.

3)  DELIBERATION INDEMNITE DU PERCEPTEUR

Monsieur le Maire présente la demande de Monsieur WARMEL receveur d’Hallencourt pour l’indemnité de conseil et de budget 2007, qui se décompose comme suit :

* Indemnité de conseil : 139,30 €

* Indemnité de budget : 30,49 €

TOTAL BRUT : 169,79 €

* CSG : 12,34 €

* RDS : 0,82 €

     * 1 % solidarité : 1,69 €

MONTANT NET : 154,94 €

Le conseil municipal après en avoir délibérer approuve à l'unanimité l'indemnité du percepteur. 

4)  STATUTS DES POMPIERS

Monsieur le Maire rappelle que les statuts des pompiers ont été transmis aux maires de Tailly et Avelesges ainsi qu'aux pompiers, et qu'un courrier leur sera adressé dès lundi afin de recueillir les observations, celles-ci seront débattues lors d'une prochaine réunion.

5)  REMPLACEMENT PORTES ECOLES

Monsieur le Maire présente le souhait de voir remplacer les portes de l'école, deux sur le devant et une sur l'arrière, à voir si la porte de secours est encore en bon état.

Une demande de devis sera demandé par téléphone par Mr le Maire afin de recevoir le plus rapidement possible les devis, en effet les demandes de subvention doivent être prêtent pour le 15 décembre.

L’ensemble du conseil est d'accord pour effectuer la demande de devis, une réunion sera programmée afin de les valider.

6)  PORTE DES TOILETTES SALLE DES FETES

Monsieur TRICOTET a fait une demande à Monsieur le Maire afin de remplacer la porte extérieure des toilettes, en effet une partie du montant est cassée et celle-ci ne ferme plus très bien. Un conseiller rappel qu'il avait été envisagé d'ouvrir une porte dans la salle afin de ne plus avoir à sortir. Monsieur le Maire propose de faire des demandes de devis afin d'effectuer ces travaux. Les devis seront présentés lors d’une prochaine réunion.
7)  REMBOURSEMENT SINISTRE MUTUELLE
Monsieur le Maire présente le remboursement des Mutuelles de Picardie concernant les travaux de remise en état du toit de l’église pour un montant de 385,11 €
L’ensemble du conseil est d'accord, et autorise Monsieur le Maire à présenter le chèque pour encaissement auprès du percepteur.
8)  TRAVAUX OBSTRUCTION CLOCHER DE L’EGLISE
Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise HUCHEZ d’un montant de 1.674 € H.T afin d’effectuer des travaux d’obstruction du clocher pour que les pigeons ne viennent plus nicher au niveau des cadrans et les éloigner définitivement.
L’ensemble du conseil est favorable à la pose d’un grillage et accepte à l’unanimité ces travaux, en effet l’employé communal passe énormément de temps pour nettoyer les fientes de pigeons afin de laisser le tour de l’église propre.

9)  REMISE EN ETAT PARKING ECOLE, RUE DU BOIS, RUE DES MATERLOTS ET CHEMIN DE TAILLY A LA LIMITE DE TERRITOIRE DIRECTION ETREJUST
Monsieur le Maire fait part à l’ensemble du conseil qu’il rencontre Monsieur MERIO de la CCSOA le jeudi 13 décembre à 14 h 30 afin de prendre note et visualiser les travaux de voirie a effectué dans la commune.
Monsieur le Maire rendra compte de cette visite lors de la prochaine réunion afin de prendre les décisions et mesures nécessaires pour effectuer ces travaux.

10)  EVACUATION DES FUMEE DE LA CHAUDIERE
Monsieur le Maire fait part des problèmes que nous rencontrons avec la chaudière qui a été posée voilà maintenant presque 2 ans (fin décembre 2005 par Monsieur CARON Plombier/chauffagiste à Hornoy), en effet les gaz ont des problèmes a être évacué par la cheminée par conséquent la chaudière se met régulièrement en sécurité.

Monsieur le Maire propose de faire modifier la cheminée par Monsieur CARON qui doit passer vendredi matin en mettant un tubage rigide ainsi qu’un aspirateur mécanique (boule tournante). En espérant que ce système permettra un fonctionnement normal de la chaudière.
L’ensemble du conseil accepte à l’unanimité la réalisation de ces travaux.
11)  EVACUATION VERTS ET TERRE PRESBYTERE
Monsieur le Maire demande une bonne volonté pour retirer les déchets sur le terrain du presbytère.
Monsieur BONNEVAL Vincent se propose d’effectuer le retrait des déchets.

12)  TAS DE BRANCHES SALLE DES FETES

Monsieur le Maire demande ce qu’il est possible de faire du tas de branches (qui devient dangereux par son volume) sur le terrain face à la salle des fêtes. Monsieur le Maire propose de le brûler en partie, en rapprochant les branches à l’emplacement du feu de Saint Jean.
Monsieur BONNEVAL propose que l’on se renseigne auprès de la déchetterie à savoir s’ils peuvent venir récupérer les branchages. La secrétaire appellera dès lundi pour avoir une réponse.
Monsieur BONNEVAL propose autrement de prendre contact avec Monsieur DUMEIGE pour savoir s’il pourrait éventuellement nous louer un engin sans chauffeur pour effectuer les travaux.

Monsieur le Maire se renseigne et informera les conseillers des suites qu’il pourra être donné à ce problème.

L’ensemble des conseillers souhaite que l’on interdise par la suite le dépôt de branchages, Monsieur Colin invoque qu’il sera peut-être nécessaire de continuer de stocker des branchages pour le feu de St Jean si celui-ci se refait un jour. A voir avec les pompiers et réglementer les apports (volumes et provenances).

13)  RENDEZ-VOUS POUR CARTE COMMUNALE
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un rendez-vous est programmé le 11 janvier 2008 à 9 h 30 à la mairie avec Madame MENAGE de la DDE d’Amiens pour étudier les besoins d’une carte communale. Une convocation sera adressée aux conseillers, Monsieur le Maire souhaite qu’au moins 2 conseillers soient avec lui pour étudier ce projet.
14)  QUESTIONS DIVERSES
a) Guirlandes de Noël
Monsieur BONNEVAL demande comment les guirlandes de Noël seront installées cette année.

Monsieur COLIN ne sait pas encore, à voir si un ou deux conseillers se proposent de les poser ou bien il faudra faire appel à un électricien. Monsieur BONNEVAL propose de voir éventuellement avec Monsieur CLOP de Molliens qui a déjà effectué des travaux pour la commune. Monsieur BONNEVAL signale qu’il n’est pas prudent de faire monter l’employé communal dans un engin non approprié.
Monsieur COLIN prendra contact avec Monsieur CLOP.

b) Compte rendu commission de sécurité de la salle des fêtes du 15 novembre 2007
Monsieur le Maire propose à Monsieur OUVRE de nous faire un compte rendu de la commission de sécurité qui est passée pour contrôler la salle des fêtes.

Monsieur OUVRE présente les points négatifs qu’il faudra revoir si l’on souhaite que cette salle reste ouverte, en effet plusieurs points sont à revoir très rapidement car la commission à donner verbalement un délai d’environ 6 mois pour remettre en état différents points.

·  isolation inférieure du plancher anti-feu : Monsieur COLIN ne voit pas comment isoler le plancher par le dessous en effet d’un côté il n’y aura aucun problème par contre de l’autre côté il est impossible de mettre un isolant, en effet il n’y a pas d’accès pour fixer des plaques anti-feu. Monsieur COLIN propose d’attendre le compte rendu de la commission avant de s’engager dans des travaux coûteux.
·  Alarme incendie : Monsieur OUVRE informe Monsieur COLIN qu’il est nécessaire d’installer deux boîtiers alarme incendie, Monsieur COLIN demande de quels types et où ?
·  Branchement des frigos : à revoir

·  Etais  dans le sous-sol à supprimer, Monsieur COLIN propose de contacter un artisan pour monter deux murets afin d’enlever les étais. Ceux-ci ne servent qu’à maintenir les armoires à vaisselles.
·  Panneaux  de signalisation arrêt gaz : Monsieur COLIN propose de les réaliser.

·  Enlever tous ce qu’il y a dans le sous-sol de la salle.

Monsieur COLIN prend note des différentes remarques qui ont été faite, mais souhaite quand même attendre le compte rendu de cette visite pour avoir des précisions concernant ces différents types de travaux réglementaires à réaliser. Ceux-ci ne peuvent être fait qu’en connaissance de causes, sans improvisations.
N’ayant plus de question, la réunion est levée à 23 h 00


Le maire,

COLIN A.J
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